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Chiens en laisse
Chiens en laisse : un rappel important 

 
Suite à plusieurs plaintes d’habitants, la mairie souhaite rappeler que les chiens doivent être tenus en laisse en
forêt mais également dans les rues du village.
 

 Il ne s’agit pas seulement d’une question de bon sens : c’est une obligation.
 
Cette règle permet de :

Garantir la sécurité de tous (enfants, promeneurs, cyclistes…)
Éviter les incidents avec d’autres animaux
Assurer la tranquillité dans l’espace public

 
Nous remercions l’ensemble des propriétaires pour leur vigilance et leur sens des responsabilités afin de
préserver le bien-vivre dans notre commune
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